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AVIS – CNO n° 2019-02 

DEONTOLOGIE  

AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE DU  

25-26-27 JUIN 2019 MODIFIANT L’AVIS DU 26 ET 27 

SEPTEMBRE 2018 RELATIF A LA REALISATION DES 

TOUCHERS PELVIENS PAR LE MASSEUR-

KINESITHERAPEUTE 
 

 

 

Vu le code civil notamment l’article 16, 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L 1111-4, L 4321-1, L 4321-14, R 

4321-1 et suivants, R 4321-51 et suivants, 

 

Vu le décret n°2007-435 du 25 mars 2007 relatif aux actes et aux conditions d’exercice 

de l’ostéopathie, 

 

Après en avoir délibéré en séance plénière, le conseil national a adopté l’avis suivant : 

 

L’attention des masseurs-kinésithérapeutes est attirée sur le fait que la réalisation d’un 

toucher vaginal ou rectal quelle qu’en soit l’indication thérapeutique, effectué sans 

avoir au préalable délivré une information claire et loyale et recueilli le consentement 

du patient peut revêtir la qualification pénale  d’agression sexuelle ou de viol1.  

                                                           
1 Article 222-23 Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, commis sur la personne d'autrui par violence, 

contrainte, menace ou surprise est un viol. Le viol est puni de quinze ans de réclusion criminelle. 
Article 222-27  Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros 
d'amende. 
Article 222-28  L'infraction définie à l'article 222-27 est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende : 
3° Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417688&dateTexte=&categorieLien=cid
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En agissant selon les règles de l’art  les masseurs-kinésithérapeutes sont autorisés à 

réaliser  des touchers pelviens (vaginal et rectal) à visée diagnostique et 

thérapeutique, dans le cadre de la prise en charge sur prescription médicale de la 

rééducation périnéo-sphinctérienne dans les domaines urologiques, gynécologiques 

et proctologiques. 

 

Dans le cadre exclusif du traitement de coccygodynies et en ultime intention, le 

masseur-kinésithérapeute peut pratiquer un toucher pelvien, sous réserve de 

respecter les articles R.4321-80, R.4321-83 et R.4321-113 du code de la santé publique. 

 

Dans le cadre de la rééducation périnéo-sphinctérienne et du traitement des troubles 

lombo-sacré-coccygiens, l’information relative à l’utilité et l’intérêt des investigations 

pelviennes doit être délivrée au patient de manière claire et loyale. 

Aucun toucher pelvien ne peut être pratiqué sans que le masseur-kinésithérapeute ait 

recueilli au préalable le consentement libre et éclairé de son patient. Ce 

consentement peut être retiré à tout moment et le masseur kinésithérapeute doit 

respecter ce refus. 

 

Etant convenu que la charge de la preuve de l’obtention du consentement repose 

sur le praticien qui peut l’apporter par tout moyen (preuve écrite, témoignage…). 

 

Le non respect de cet avis est susceptible d’entraîner la responsabilité disciplinaire du 

professionnel, l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes étant chargé de veiller à 

l’application des règles déontologiques. 

                                                           

 

 

 

 


